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      et Forêts


ON EN PARLE
LES LOGEMENTS DE FONCTION


Une situation incertaine


La question du logement des personnels agite l'Office National des Forêts depuis quelques années. La Direction Générale n'a jamais tranché de façon claire, laissant les Directions Territoriales prendre des décisions hallucinantes. Ainsi, des responsables d'unité territoriale ont perdu le bénéfice de la gratuité du logement en devenant CATE, sous prétexte qu'ils sont passés en catégorie A, alors qu'ils continuent à exercer les mêmes fonctions... lesquelles conditionnent la nécessité absolue du service et non le grade ou la catégorie (confirmation par un jugement récent en 1ère instance). Pour mémoire, les instituteurs logés par nécessité absolue de service n'ont jamais payé un loyer en intégrant la catégorie A.


Ce débat vient de prendre un tour nouveau avec les déclarations récentes du ministre chargé de la Fonction publique. Selon lui, actuellement des fonctionnaires occupent illégitimement un logement mis à leur disposition gratuitement ou payent un loyer trop faible. Il envisage de clarifier la situation et de s'aligner sur le privé.


Un tour de vis ministériel


Hors gendarmerie, l'État dispose de plus de 20 000 logements de fonction. Le gouvernement veut réduire le nombre de logements de fonction des fonctionnaires, en durcissant les conditions d'attribution et en augmentant les loyers.


Selon le ministre chargé de la Fonction publique, l'attribution des logements de fonction est "trop opaque" et le versement des redevances d'occupation "inégalitaire".


Un rapport de l'Inspection des Finances en 2003 précisait que "selon les sources, il y aurait entre 94 000 et 137 000 logements de fonction pour les agents de l'Etat, dont 60% occupés par des gendarmes et militaires, 28% par l'Education nationale et 12% par les autres ministères".


Le principe défendu par le ministre est que "l'État ne doit loger que les fonctionnaires qui doivent être en permanence disponibles sur place, ceux qui peuvent être réveillés la nuit, comme les gendarmes, les préfets, les gardiens". Ces fonctionnaires bénéficient d'un logement de fonction pour "nécessité absolue de service" (NAS). Il dénonce une "interprétation trop large de la nécessité absolue de service", regrettant que le logement de fonction soit "devenu un élément de train de vie du titulaire de la fonction". Les autres fonctionnaires qui sont aujourd'hui logés par l'État "ne doivent plus l'être et les logements seront vendus", a ajouté le ministre. Par autres fonctionnaires, il faut entendre ceux qui sont logés par utilité de service (US) et qui paient une redevance d'occupation jugée par le ministre trop faible par rapport aux prix du marché locatif.


Selon lui, actuellement, environ un quart des occupants de ces logements verse un loyer pour un montant qui représente quelque "50% des loyers du marché". Si certains de ces logements subsistent, les loyers seraient donc "réindexés" pour se "rapprocher de la réalité du marché". Cette mesure devrait être intégrée dans le projet de loi de finances 2010.


Enfin, un audit doit être réalisé pour "voir quels sont les personnels qui ont vraiment la nécessité d'un logement", car, selon le ministre, certains fonctionnaires ne les utilisent même pas.


Après ces propos tenus par le ministre dans la presse le 3 août dernier, nous comprenons beaucoup mieux le caractère exorbitant et contraire à l'esprit, de la convention de la redevance mise à la charge de l'Office National des Forêts dans le cadre du bail emphytéotique. La question demeure entière de savoir si l'État, par les biais de ses représentants au Conseil d'administration, ne va pas rapidement mettre à mal la promesse de la Direction Générale de ne pas imposer un loyer aux forestiers de terrain.


Pour cela, si l'Etat veut se rapprocher du privé, il devra mettre les maisons aux normes et surtout respecter une réglementation qui n'a pas été faite pour lui. Malheureusement, l'entretien de son patrimoine ne semble pas toujours avoir été une priorité pour l'État. Dans les médias, une organisation syndicale nationale a évoqué des logements insalubres. Par ailleurs, rien ne pourra obliger un fonctionnaire à occuper un logement payant de l'État qui ne lui convient pas. L'impact sur la mobilité ne serait probablement pas négligeable.


A noter que lors de notre rencontre avec le directeur de cabinet du ministre de l’agriculture, le 18 novembre 2008 et en présence du Directeur Général de l’Office National des  Forêts, le SNAF-UNSA Forêts l’avait interpellé à ce sujet. Nous lui avons fait remarquer que si le logement concédé par nécessité absolue de service disparaissait, il y aurait des « déserts sans forestier ». En effet, les prix de l’immobilier dans certaines régions (Ile de France, Méditerranée, ou Rhône-Alpes par exemple) ne permettraient pas à des forestiers de se loger et donc qu’il n’y aurait plus de forestiers pour demander des postes dans ces régions. 

DÉCRYPTAGE

Il n'est pas inutile de rappeler les règles en matière de location de logements non meublés. En effet, si l'Office National des Forêts envisage de faire payer un loyer aux personnels techniques (ce à quoi nous sommes bien entendu opposés), il lui faudra probablement créer des agences immobilières... après les agences travaux. Le challenge est périlleux car les décisions engagent pour de nombreuses années dans l'immobilier. De plus, il n'est pas sûr que l'Etablissement s'y retrouve financièrement, du fait des travaux à engager au préalable pour les mises aux normes. Nous attendons que l'Office National des Forêts dévoile enfin sa politique dans ce domaine.

LA SURFACE HABITABLE D'UN LOGEMENT A LOUER


La loi de mobilisation pour le logement et la lutte contre l'exclusion (dite loi BOUTIN) impose aux bailleurs de mentionner la surface habitable du logement dans le contrat de bail. Cette obligation ne s'applique qu'aux baux d'habitation régis par la loi de 1989 et conclus après l'entrée en vigueur de la loi BOUTIN, à savoir le 27 mars 2009. La notion de surface habitable est déterminée par le code de la construction et les tribunaux.


La notion de surface habitable


La mention du nombre de mètres carrés d'un logement dans le contrat de bail constitue donc une obligation pour tous les contrats de locations nues conclus après le 27 mars 2009. La notion de surface habitable est définie par l'article R. 111-2 du Code de la construction de l'habitation. Il s'agit de "la surface plancher construite" de laquelle il faut déduire "les surfaces occupées par les murs, cloisons, marches et cages d'escalier, gaines, embrasures de portes et de fenêtres". La loi précise également qu'il ne faut pas tenir compte des parties des locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 mètre, ni de la superficie des combles non aménagés, des caves, sous-sols, remises, garages, terrasses, loggias, balcons, dépendances du logement, vérandas et autres volumes vitrés.


 A noter que cette définition ne coïncide pas avec celle de "surfaces privatives", notion dont la mention est obligatoire dans les contrats de vente immobilière. Elle est aussi différente des notions de "surface utile" utilisée par le fisc, ou de surface hors œuvre nécessaire pour remplir certaines demandes administratives.


Les surfaces prises en compte ou exclues


Les combles


Ils ne sont pris en compte que lorsqu'ils sont aménagés et pour les parties d'une hauteur supérieure à 1,80 mètre.


Les mezzanines


Elles sont comptées si elles ont de véritables planchers. Légitimement on peut estimer qu'une structure démontable ne peut pas être prise en compte comme un véritable plancher.


Les sous-sols, garages et caves

Ils ne sont pas comptés, même aménagés. Ces surfaces ont été exclues expressément par le législateur.


Les balcons, loggias et terrasses


Ils sont exclus. Balcons (en relief par rapport à la façade), loggias (en retrait) et terrasses ne sont pas pris en compte.


L'espace sous les escaliers

Il est inclus, au dessus de 1,80 mètre de hauteur. Sont par contre exclus du calcul les marches et cages d'escalier. En conséquence, la superficie de l'espace situé en dessous d'un escalier intérieur non fermé doit être incorporée dans le calcul de la surface habitable pour sa part supérieure à 1,80 mètre.

LES RELATIONS BAILLEUR-LOCATAIRE


Les locaux loués sont le plus souvent soumis à la loi du 6 juillet 1989. En effet, ce texte s’applique aux logements loués vides (logements non meublés), aux logements à usage mixte d’habitation et professionnel et aux locaux loués accessoirement au logement principal. Ce texte est d’ordre public et il n’est pas possible de déroger par contrat (ou par note de service ou instruction) aux règles qu’il édicte. A priori, les logements concédés par nécessité absolue de service ou par utilité de service n’échappent pas à ces règles.


La délivrance d’un logement décent

Le bailleur est tenu de remettre au locataire un logement décent, ne laissant pas apparaître de risques manifestes pouvant porter atteinte à la sécurité ou à la santé, et doté des éléments le rendant conforme à l’usage d’habitation.


Le logement ne doit donc pas présenter de risques pour ses habitants, à savoir qu’il doit posséder :

· une toiture étanche ;

· des escaliers, fenêtres, garde-corps suffisamment solides ;

· des matériaux ou canalisations sans risque pour la santé des locataires (amiante, saturnisme) ;

· des installations électriques, d’eau et de gaz conformes aux normes de sécurité et suffisantes pour assurer un chauffage normal et le fonctionnement d’appareils ménagers indispensables à la vie quotidienne ;

· des dispositifs d’ouvertures et de ventilation de l’air adaptés aux besoins des occupants ;

· un éclairage naturel suffisant pour les pièces principales.


Le logement doit également comporter :

· Une alimentation en eau potable avec une pression et un débit suffisants. Dans le cas contraire, le locataire peut demander des dommages-intérêts pour trouble de jouissance.

· Un système d’évacuation des eaux usées ;

· Une cuisine ou un coin-cuisine avec un appareil de cuisson, un évier et une alimentation en eau chaude, eau froide ;

· Une installation sanitaire séparée avec WC et baignoire ou douche garantissant « l’intimité personnelle ».


A défaut, le locataire peut, à tout moment en cours de bail, demander la mise aux normes. En cas de refus du bailleur, il peut s’adresser au tribunal d’instance. En l’absence de réalisation par le bailleur des travaux de mise aux normes dans le délai fixé par le juge, ce dernier pourra réduire le montant du loyer.


A noter qu’il  n’y a pas d’obligation à se raccorder aux réseaux d’eau potable, d’électricité, de gaz… dès lors que la maison est construite avant leur installation.


En matière d’assainissement, les installations peuvent être collectives (égout) ou individuelles (fosses ou autres). Le propriétaire situé dans une zone qui vient d’être équipée d’un réseau public de collecte des eaux usées, a 2 ans à compter de sa mise en service pour s’y raccorder.


Le raccordement est immédiat en cas de construction nouvelle. Dans tous les cas, le coût du raccordement est à la charge du propriétaire. Le propriétaire peut être dispensé de raccordement au réseau public lorsque sa maison est difficilement raccordable pour des raisons techniques ou est située dans une zone non desservie par un tel réseau collectif, mais à la condition qu’elle dispose d’un système individuel d’assainissement.


Enfin, l’entretien (et la vidange éventuelle) doit être assuré par une entreprise agréée par la préfecture du département. Les contrôles ont lieu à l’initiative des communes et renouvelés périodiquement (au moins tous les 8 ans). Dans tous les cas, des travaux de mise en conformité pourront être ordonnés. Des sanctions seront appliquées en cas de manquement à ces obligations.


Les bons diagnostics


Lors de la signature du contrat de location, ou lors de son renouvellement, le bailleur doit annexer le dossier de diagnostic technique, lequel doit comprendre :

· l’état des risques naturels et technologiques ;

· le constat de risque d’exposition au plomb ;

· le diagnostic de performance énergétique.


Ces diagnostics sont financés par le bailleur et effectués avant de louer son logement.


L’état des risques naturels et technologiques (ERNT) est obligatoire dès lors que le bien se situe dans une zone couverte par un plan de prévention de risques (inondation, tremblement de terre ou logement situé à proximité d’une usine chimique, par exemple). Il est exigé à chaque changement de locataire. En cas d’absence d’annexion de ce document au contrat, le locataire peut obtenir une diminution du prix de la location. L’état des risques naturels et technologiques est valable 6 mois.


Outre l’état des risques naturels et technologiques, un diagnostic de performance énergétique (DPE) doit être réalisé. Ce document informe le locataire sur la consommation d’énergie du logement afin qu’il puisse évaluer sa performance et éventuellement la comparer par rapport à d’autres offres.


Le diagnostic de performance énergétique est valable 10 ans et demeure informatif. Le locataire ne peut exiger du propriétaire, lequel n’est pas tenu de suivre les recommandations,  l’exécution de travaux.


L’état des risques naturels et technologiques (ERNT) ainsi que le diagnostic de performance (DPE) sont à présenter au moment de la signature du bail ou de son renouvellement. Ces documents doivent donc être à jour en cas de signature d’un nouveau bail (avec le locataire en place en cas de réévaluation du loyer ou avec un nouveau locataire). Ils ne sont pas nécessaires en cas de reconduction tacite du contrat de bail.


Depuis le 12 août 2008, un constat de risque d’exposition au plomb (CREP) doit être remis pour tout logement loué dont le permis de construire a été délivré avant le 1er janvier 1949. Cette formalité est obligatoire lors de la signature du bail ou de son renouvellement. Le constat de risque d’exposition au plomb (CREP) est valable 6 ans ou sans délai de validité s’il atteste l’absence de plomb ou sa présence en quantité infime.


Enfin, lors de la signature du contrat de location ou lors de son renouvellement, le bailleur doit informer le locataire de la possibilité ou non de recevoir les services de télévision par voie hertzienne.


L’état des lieux


Ce document précise l’état du logement d’habitation au moment de la remise ou de la restitution des clefs, c’est-à-dire de l’entrée ou de la sortie des lieux. Il tient donc lieu de mode de preuve de l’état d’usage du logement. Pour qu’il soit valable, l’état des lieux doit être établi contradictoirement entre les parties.


En l’absence d’état des lieux, le locataire est présumé avoir reçu le logement en bon état de réparations locatives. Il doit donc rendre les lieux  comme tels, sauf s’il peut prouver le contraire. En revanche, le locataire bénéficie de la présomption d’avoir reçu les lieux dans l’état où ils se trouvent au moment de la sortie si le bailleur avait fait obstacle à l’établissement de l’état des lieux lors de l’installation du locataire.


L’obligation d’entretien


Le bailleur doit entretenir les locaux en état de servir à l’usage prévu par le contrat. De même, il doit procéder, dans le logement loué, à toutes les réparations, autres que les réparations locatives (à la charge du locataire), nécessaires au maintien en état et à l’entretien normal des locaux loués. Le bailleur qui refuserait de procéder aux réparations normalement à sa charge, engagerait sa responsabilité.


L’obligation d’entretien est permanente. Le locataire n’a donc pas à formuler de demande ou à adresser un avertissement au bailleur. Toutefois, il doit bien sûr signaler éventuellement au bailleur, s’il est le seul à pouvoir les constater, les désordres survenus dans son logement.


Les réparations locatives


L’entretien courant du logement et des équipements mentionnés dans le contrat, incombe au locataire. De même, il doit prendre en charge les menues réparations et l’ensemble des réparations locatives, sauf si elles sont occasionnées par la vétusté, des malfaçons, des vices de construction, le cas fortuit ou la force majeure.


La liste des réparations locatives est fixée par le décret n° 87-712 du 26 août 1987. Cette liste n’est par limitative. En conséquence, d’autres réparations que celles qui figurent dans cette liste peuvent être mises à la charge du locataire. Dans les faits, les réparations d’un faible montant sont souvent à la charge du locataire tandis que celles d’un montant plus important incombent au bailleur. En effet, ces dernières correspondent le plus souvent à des dépenses de grosses réparations ou des dépenses liées à la vétusté du bien.

3 septembre 2009

snaf-snaf@wanadoo.fr

http://snaf-unsa.org

NOUS NE SOMMES PAS SORTIS DE L'AUBERGE





	DÉLOCALISATION DU SIÈGE. Selon des propos qui nous ont été rapportés et qu'aurait tenus le Directeur Général, la "déconcentration" du Siège à COMPIÈGNE n'est plus un projet "mais bien une décision qui a été effectivement prise et qui est en train d'être mise en place".





	L'Office National des Forêts veut faire de ce transfert "une opération exemplaire". Il est acquis que l'installation de l'Office National des Forêts se fera à COMPIÈGNE, le long de la RN 31, sur un terrain appartenant à l'État et situé au bout du camp des Sablons, avant le giratoire du haut de la rue de Paris. Le ministère des finances aurait donné son accord pour la cession d'un terrain de 25 000 m2 à l'Office National des Forêts.





	Le futur siège national de l'Office National des Forêts, qui sera sans doute construit en bois, comptera 7 500 m2 de bureaux et une annexe de 700 m2. Le transfert à COMPIÈGNE concernera 280 personnes dans un premier temps, auxquels pourraient s'ajouter ensuite 70 agents de filiales et de laboratoires de recherches et 70 autres collaborateurs travaillant pour l'Office National des Forêts en PICARDIE.





	La construction et le déménagement devraient coûter 26 millions d'euros hors taxes. Ils seront financés par la vente du Siège et par la cession de divers locaux dont l'Etablissement est propriétaire dans la capitale.





	L'installation de l'Office National des Forêts à COMPIÈGNE, sauf difficultés de chantier ou autres, se fera mi-2012, c'est-à-dire au moment où l'Ecole d'Etat-Major et la Direction centrale du service national quitteront cette ville.





	Le moins que l'on puisse dire est que les difficultés financières rencontrées par l'Office National des Forêts passent vraiment au second plan. Nous devons donc persister dans nos efforts pour mettre fin à une opération qui ne fera que compliquer le fonctionnement de l'Office National des Forêts (difficultés d'accès) et la vie des personnels. Nous valons mieux qu'une vitrine.











REPERES





	TEMPS DE TRAVAIL ET TEMPS DE TRAJET. La multiplication des déplacements est une des conséquences de la spécialisation. La Direction Générale a souvent affirmé que le temps de trajet n'est pas considéré comme du temps de travail. Or, les choses ne sont pas aussi simples.





	 Selon la jurisprudence de la Cour de cassation, le trajet habituel et normal entre le domicile et le travail n'est jamais considéré comme du temps de travail. En effet, ce qui caractérise le temps de travail effectif est le fait pour le salarié de rester à la disposition de l'employeur, de suivre ses instructions et de ne pas pouvoir vaquer librement à ses occupations personnelles. La distance domicile-travail importe peu. Le salarié qui a choisi d'habiter loin de son travail doit en supporter les conséquences. S'il est sédentaire, c'est-à-dire s'il travaille en permanence sur le même lieu, il n'y a pas de problème pour déterminer le trajet habituel qu'il effectue chaque jour entre son domicile et l'entreprise. En revanche, les choses sont plus complexes pour les salariés qui travaillent sur plusieurs chantiers ou qui sont itinérants.





	Pour les tribunaux, tout ce qui dépasse le temps normal que met un salarié pour se rendre au travail doit être compte comme temps de travail. Lorsqu'un salarié doit travailler à 100 km de chez lui alors que sa zone géographique d'intervention est à 50 km de son domicile, le temps passé à faire les 50 km supplémentaires doit être considéré comme du temps de travail. Par ailleurs, le temps de trajet d'un salarié qui se déplace entre deux lieux de travail (deux chantiers, par exemple) est toujours pris en compte comme temps de travail. Il en est de même lorsqu'il se rend au siège de l'entreprise.





	D'aucuns diront qu'il s'agit de la jurisprudence de la Cour de cassation. C'est quelque peu oublier que les droits administratif et privé tendent toutefois à se rapprocher. A travers les principes généraux du droit, la jurisprudence administrative a en effet permis aux agents publics de bénéficier de dispositions du Code du travail qui ne s'appliquaient pas directement à eux mais qui ont été regardées comme la transcription d'un principe général concernant tous les salariés. D'ailleurs, selon une jurisprudence (administrative) bien établie, le déplacement pouvant être rattaché à l'exercice des fonctions est notamment celui lié à des contraintes de service.
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